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ARTICLE 2

À l’alinéa 2, substituer aux mots : 

« dix-huit » 

le mot :

« six ».
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Ce sous-amendement ramène de dix-huit à six mois le délai dans lequel le Gouvernement est 
habilité à prendre par voie d’ordonnance les mesures prévues par cet article.

Un délai de dix-huit mois n’est pas justifié au regard de l’objet de l’habilitation. Les mesures visées 
sont pour l’essentiel des adaptations et coordinations législatives résultant mécaniquement de la 
création de la Collectivité d’Alsace. Elles sont de nature largement technique et ne supposent pas de 
travaux de conception nouveaux : le cadre institutionnel, les compétences et les grandes orientations 
de la réforme sont fixés par la présente loi. Les services compétents disposent d’ores et déjà des 
éléments nécessaires à leur rédaction.

Un délai de six mois est donc suffisant pour mener à bien ces travaux de mise en cohérence, tout en 
garantissant que la réforme entre effectivement en vigueur dans des délais raisonnables.


